
 

  
 
Conseil Municipal
Séance  publique du 16/12/14Extrait de registre des délibérations

République Française
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 16/12/14 - page 1
 
 
 

 

 

 
 

 Délibération n° 2014/20
Mise à jour de l'inventaire du budget annexe chaufferie des Minguettes chaudière bois.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 47
Nombre de conseillers municipaux présents : 39
 
 

 
Date de la convocation : 09/12/14
Compte rendu affiché le 18/12/14
 
Transmis en préfecture le
 18/12/14 
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20141216-23034-DE-1-1
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Marie DELORME

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Véronique FORESTIER, M.
Georges BOTTEX, Mme Danièle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M. Jean-
Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, M. Hamdiatou NDIAYE, Mme Paula ALCARAZ, M. Gilles
ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine BURRICAND, M. Serge TRUSCELLO, M.
Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sophia BRIKH,
Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme Marie DELORME, Mme Yvonne LYON,
M. Yves DI MAGGIO, M. Mustapha GHOUILA, M. Christophe GIRARD, Monsieur Frédéric
PASSOT, M. Nasser DJAIDJA, M. Pascal DUREAU, Mme Sandrine PICOT, M. Lotfi BEN
KHELIFA, Mme Anne-Françoise RIAS

 
 

 

Absent(e)s :  
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Amina AHAMADA MADI a donné pouvoir à M. Abdelhak FADLY, Mme Geneviève SOUDAN
a donné pouvoir à M. Georges BOTTEX, M. Saïd ALLEG a donné pouvoir à M. Bayrem BRAIKI,
Mme Loan NGUYEN a donné pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, Mme Régia ABABSA a donné
pouvoir à M. Idir BOUMERTIT, Mme Patricia BOGEY a donné pouvoir à Monsieur Frédéric
PASSOT, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Nadia CHIKH a
donné pouvoir à M. Pascal DUREAU
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 Rapport n° 20
Mise à jour de l'inventaire du budget annexe chaufferie des Minguettes chaudière bois
Direction Ressources Financières
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
L’instruction budgétaire et comptable M 14 oblige les communes à construire leur inventaire
comptable en recensant les mouvements patrimoniaux (entrées et sorties d’immobilisations).
Les évolutions des immobilisations du réseau de chaleur urbain nécessitent un apurement général de
l’inventaire du budget annexe du chauffage urbain.
Pour respecter les règles comptables, il convient de retracer toutes les entrées et toutes les sorties
relatives à la chaufferie et de s’assurer de la concordance de l’inventaire de la ville et de l’état de l’actif
du trésorier. Pour cela, différentes étapes de remise à niveau liées à l’historique comptable sont à
suivre :
 
 
La première étape est la sortie du budget ville et du budget annexe d’un certain nombre de fiche
inventaire pour la remise à zéro :
 

Budget concerné Compte Libellé compte N°
Inventaire

Date
d’entrée
du bien

Montant

Budget principal 2031 Immobilisations incorporelles : 7772 28/08/2002 64 386.66 €
Total  compte 2031  Frais d’études   64 386.66 €
Budget principal 2033 Immobilisations incorporelles : 8062 31/01/2003 913.92 €
Budget principal 2033 Frais d’insertion 17211 23/06/2010 863.50 €
Total  compte 2033     1 777.42 €
Budget principal 21538 Installations matériel et

outillages : 8007 31/12/2002 5480.28 €

Total compte 21538  autres réseaux divers   5 480.28 €
Budget principal 2158 Autres installations et outillage 14161 22/01/2007 33 000 €

Amortissement en cours pour ce bien : 16 500 € au 31/12/2014
Total compte 2158     33 000 €
Budget annexe 2313 Immobilisations corporelles 11772 13/06/2006 332.87 €
Total compte 2313  En cours : constructions   332.87 €
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La deuxième étape consiste à recenser toutes les dépenses payées par la ville de 2003 à 2006
relative à la construction de la première chaufferie bois  afin de les intégrer compte par compte et
numéro d’inventaire par numéro d’inventaire dans l’état de l’actif de la chaufferie à la date de cette
délibération:
 
 
Compte Libellé compte N° Inventaire Montant

2031 Immobilisations incorporelles : Frais d’études 22809 69 866.94 €
2031 Immobilisations incorporelles : Frais d’études 22816 4 180 €

 Total 2031  74 046.94 €
2033 Immobilisations incorporelles : Frais d’insertion 22810 913.92 €
2033 Immobilisations incorporelles : Frais d’insertion 22814 283.03 €

 Total 2033  1 151.95 €
2158 Autres installations et outillage 22826 16 500 €

 Total 2158  16 500 €
2312 Immobilisations corporelles en cours : Terrains 22813 148 532.49 €

 Total 2312  148 532.49 €
2313 Immobilisations corporelles en cours : constructions 22808 708 999.40 €

  22811 3 260 811.64 €
  22812 1 348 621.05 €
  22815 477 612.66 €
 Total 2313  5 796 044.75 €
 Total général  6 036 276.13 €
 
 
La troisième étape est liée à la défaillance de la première chaufferie bois. La ville a été dans
l’obligation de détruire une partie de l’édifice, qui se traduit comptablement par la sortie  d’une somme
de 3 188 301.32 € :
 
 
Compte Libellé compte N° Inventaire Montant à sortir

2031 Immobilisations incorporelles : Frais d’études 22809 38 960.76 €
2033 Immobilisations incorporelles : Frais d’insertion 22810 606.11 €
2312 Immobilisations corporelles en cours : Terrains 22813 78 152.30 €
2313 Immobilisations corporelles en cours : constructions 22811 3 070 582.15 €

 Total à sortir  3 188 301.32 €
 
 
La dernière étape est la reconstruction de la chaufferie bois et la construction de la chaufferie gaz
par le délégataire de service public SECV, que la ville a l’obligation de prendre en compte dans son
état de l’actif au compte 241 « Immobilisations mises en concession ou en affermage » dans l’année
2015. Le délégataire a produit une synthèse des situations mensuelles par prestataire et a transmis
l’intégralité des factures à la Ville.
 
Compte Libellé compte N° Inventaire Montant à intégrer

241 Immobilisations mises en concession ou en
affermage 22817 6 491 102.07 €

241 Immobilisations mises en concession ou en
affermage 23229 3 944 993.68 €
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 01/12/14,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- prendre acte de tous les mouvements patrimoniaux nécessaires à la construction de l'état de l'actif
du budget annexe chaufferie des Minguettes chaudière bois.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


